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Délibération n° 91-109 AT du 11 octobre 1991

relative à la commission chargée de la préparation du budget

de l’assemblée territoriale
 (JOPF du 24 octobre 1991, n° 43, p. 1770)

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 et notamment son article 52 bis ;
Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée par délibération n° 91-54 AT du 9 avril 1991, portant règlement intérieur de l’assemblée territoriale ;

Vu la délibération n° 91-78 AT du 8 juillet 1991 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu le rapport n° 92-91 du 11 octobre 1991 ;

Dans sa séance du 11 octobre 1991,

A D O P T E  :

Art. 1er.- La commission chargée de la préparation du budget de l’assemblée territoriale (C.C.P.B.A.T.), créée par l’article 52 bis du statut du territoire de la Polynésie française, est composée du président de la chambre territoriale des comptes, et de 12 conseillers territoriaux élus à la représentation proportionnelle des groupes selon le système de la plus forte moyenne.

Art. 2 .- Les règles de fonctionnement et de quorum applicables aux réunions de cette commission sont celles prévues par le règlement intérieur pour les autres commissions de l’assemblée territoriale.

Art. 3.- Les propositions arrêtées par la commission chargée de la préparation du budget de l’assemblée territoriale (C.C.P.B.A.T.), sont transmises au Président du gouvernement du territoire, au plus tard le 15 octobre, et inscrites au projet du budget du territoire auquel est annexé un rapport explicatif.

Art. 4.- Le Président du gouvernement du territoire et le président de l’assemblée territoriale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
La présidente,


John IENFA
Hilda CHALMONT
Secrétariat Général du Gouvernement


